
 
 

 
 
 

 
 

Des professionnels au service des particuliers 

Entretien hebdomadaire de la maison  

Entretien ponctuel de la maison 

Nettoyage des vitres et vérandas 

 18 €/h 9 €/h* 

 19 €/h 9,50 €/h* 

 22 €/h 11 €/h* 

  

Du matériel et des produits performants 

Un travail soigné 

Pas de formalités administratives 

Nettoyage après travaux  

Nettoyage après déménagement 

Nettoyage cave, grenier, sous-sol… 

Lessivage des murs 

Nettoyage des terrasses 

Nettoyage moquette 

Entretien parquets cirés 

Traitement anti acarien 

 22 €/h 11 €/h* 

 22 €/h 11€/h* 

 22 €/h 11 €/h* 

 22 €/h 11 €/h* 

 22 €/h 11 €/h* 

 24 €h 12 €/h* 

 24 €h 12 €/h* 

 24 €h 12 €/h* 

 

 
 
 
 
 

 
 
Dans le cadre de forfait annuel (intervention sur 52 semaines), 
 
Cotentin Ménage s’engage à ne pas facturer de surcoût dans la mesure ou des 
traitements spécifiques s’avèreraient nécessaires (Le coût horaire d’un nettoyage 
moquette ou de l’entretien de véranda sera de 18€/h) 
 
Cotentin ménage s’engage à faire une remise de 5% sur le coût annuel de la 
prestation 
 
*en vertu de la loi du 29/01/96 les contribuables employant une société de services aux 
personnes, agréée par l’état, bénéficient d’une réduction d’impôts égale à 50% des dépenses 
supportées jusqu’à 12000 € par an et par foyer fiscal 
 

 
 
Les prestations :  ménage hebdomadaire 
 Nettoyage après travaux, après déménagement 
 Entretien des surfaces vitrées (vitres vérandas…) 
 Entretien de vos sols (moquettes, parquets …) 
 Nettoyage de vos terrasses 
 Repassage de votre linge 
 
 
*en vertu de la loi du 29/01/96 les contribuables employant une société de services aux personnes, 
agréée par l’état, bénéficient d’une réduction d’impôts égale à 50% des dépenses supportées 
jusqu’à 12000 € par an et par foyer fiscal 
 
Ne pas jeter sur la voir publique  -  IPNS 

Votre contact : Valérie Caillet  
Tél : 06.11.29.38.26 / 02.33.95.20.79 
Mail  : cotentinmenage@aol.com 
Site :www.cotentin-menage.com 

50% de déduction 
Fiscale*  



 
 

 

 

 

Qui sommes nous ? 

 

 
 
Engagement de Cotentin Ménage quant à ses salariés 

COTENTIN MENAGE  est né début 2006, cette société a été créée par 
Valérie Caillet.  
Suite à la venue d’une aide ménagère à son domicile, il est apparu à Valérie 
Caillet qu’il était nécessaire de développer le professionnalisme et la qualité de 
service de la profession. C’est pourquoi, en tant que gérante de la société, elle 
exige de ses employées en CDI, un travail soigné et professionnel. Cette 
qualité de travail effectué par les intervenants, explique la clientèle fidèle que 
COTENTIN MENAGE est fière d’avoir 
 
 
 

Après une période de formation aux matériels, techniques et produits employés 
par Cotentin Ménage et une période d’essai ils sont employés en CDI. 
Afin de fidéliser son personnel et de garantir un travail soigné et professionnel 
Cotentin Ménage leur attribue une « prime de satisfaction clients », prime 
attribuée après enregistrement des enquêtes de satisfaction délivrée aux clients 
à chaque facturation. 

 
 
Pourquoi choisir COTENTIN MENAGE 

       

 
 
Engagement de Cotentin Ménage quant à ses 
clients 

 
L’hygiène et l’aspect de propreté participe à votre bien être, mais ces tâches 
d’entretien deviennent parfois rebutantes : COTENTIN MENAGE  les 
effectuera à la fréquence que vous souhaitez, avec soin et efficacité. A cet 
effet, COTENTIN MENAGE  utilisera son propre matériel ainsi que ses 
propres produits dans le but de vous offrir un service professionnel et de 
qualité 
 

 
Cotentin Ménage s’engage à mettre à votre disposition des salariés 
sélectionnés pour leur professionnalisme, leur motivation, leur discrétion, leur 
ponctualité, leur capacité d’autonomie et leur disponibilité. 
Cotentin Ménage souscrit à une responsabilité professionnelle 
Le personnel mandaté par la société travaillera en chaussons, ceci afin de 
préserver votre domicile 
La société délivrera au mois de janvier, un relevé de prestations, effectuées 
l’année précédente chez le client 
Une close de confidentialité quant aux prestations fournies et au respect de 
l’intimité du client, est signée par les employés de maison. 
 



 


